
50 ANS DE
RÉFORMES 
DU DIVORCE
1975-2025 : 
bilan et perspectives 

Lun. 29 sept. 2025

De 18:00 à 20:00

Inscription sur : 

institut-dfp.com

Le programme 
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L'été 2025 a été marqué par l'anniversaire de la loi du 11 juillet 1975
relative au divorce, qui créa notamment le divorce par requête conjointe.
Un demi-siècle plus tard, le divorce s'est banalisé, mais sa pratique
suscite toujours des interrogations et engendre des difficultés, malgré
plusieurs réformes successives. 

Si le contexte juridique a profondément changé, en particulier avec la
déjudiciarisation du divorce par consentement mutuel, des mouvements
de fond demeurent inchangés, notamment autour de l'utilité du divorce
pour faute, des fonctions remplies par la prestation compensatoire ou
encore en ce qui concerne l'articulation entre le divorce et la liquidation
du régime matrimonial. 

Autrement dit, l'anniversaire de la loi du 11 juillet 1975, qui fit entrer le
droit du divorce dans une ère nouvelle, offre l'occasion de dresser un
bilan et de tracer des perspectives.

→ Connaître et maîtriser les difficultés actuelles des procédures de
divorce
→ Sécuriser la rédaction d'une convention de divorce par consentement
mutuel
→ Anticiper les difficultés engendrées par les dernières réformes
→ Articuler efficacement les procédures de divorce et de liquidation

Durée totale de la formation : 2 heures | Éligible à la FCO.

Alain Benabent, Agrégé des Facultés de droit, Avocat aux conseils 
Me Elodie Mulon, Avocate en droit de la famille et du patrimoine
et Vincent Egea, Agrégé des facultés de droit, Professeur à Aix-Marseille
Université.

Objectifs pédagogiques

Vos formateurs

Partenaire :



Partenaire                      :

TARIFS
Adhérents : 60€ HT 
Non adhérents : 80 € HT 

Nous contacter
Par mail : institut@institut-dfp.com 
Site web :  www.institut-dfp.com 
Inscription et règlement en ligne.

Handicap : 
Contactez-nous à l’adresse information@institut-dfp.com 

Modalités et délais d’accès :
Maison des Avocats, Auditorium
11 Rue André Suares, 75017 Paris

Places limitées. 
Inscriptions ouvertes jusqu’au 20 septembre 00h00.

Infos pratiques

Lun. 29 sept. 2025

De 18:00 à 20:00

Inscription sur : 

institut-dfp.com

Évènement à Paris
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